
Chronique d’une mort
annoncée

Celui qui lutte peut perdre, mais celui qui ne lutte pas a déjà perdu.
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La P.M.I, c’est quoi ?
Elle est un service de santé préventive et de protection sanitaire
de la femme, de la mère et de l’enfant de la naissance à six ans.
Sa gestion est confiée aux Départements, dont elle est une
compétence obligatoire.

La P.M.I, c’est qui ?
Dans le Département des Pyrénées-Orientales, c’est une
cinquantaine d’agents répartis sur tout le territoire et 4 métiers :
sage-femmes, infirmier.e.s-puéricult.eurs.ices, médecins,
éducatrice de jeunes enfants.

La P.M.I, elle fait quoi ?
Service public par excellence, inconditionnelle, gratuite et
ouverte à tous, la P.M.I œuvre au plus près des familles et
propose des consultations médicales pour les femmes, les
nourrissons et les enfants jusqu’à six ans et offre un soutien à la
parentalité. Elle est chargée des agréments et contrôle des
assistantes maternelles et des  crèches .
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Aujourd’hui dans le Département des Pyérénées-Orientales, la
P.M.I est en grave danger :

Par manque de personnel, médical et infirmier, elle n’est plus en
mesure d’assurer ses missions sanitaires de service public,

Faute de moyens elle fonctionne depuis des années en mode
très dégradé avec pour conséquences des risques élevés sur la
santé publique (vaccinations, dépistages) et sur la qualité
d’accueil des jeunes enfants ( défaut de suivi et de contrôle des
modes d’accueil),

Faute d’une politique départementale de prévention, la P.M.I est
invisibilisée et méprisée par l’institution qui la méconnaît
profondément et la met en danger.

Depuis plusieurs mois, les agent.es de la P.M.I se sont posés en
lanceu.r.ce.s d’alerte en demandant à plusieurs reprises un

rendez-vous avec la Présidente de l’Assemblée Départementale,
mais en vain.

Celui qui lutte peut perdre, mais celui qui ne lutte pas a déjà perdu.
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Redoutant, à terme, la disparition pure et simple de leur mission,
les agents  réclament l’adoption d’un plan d’urgence de
sauvegarde de la PMI.

Pour cela, ils se rassembleront le
 Mardi 18 Mars 2025 à 12h30 

devant le siège de la
 Direction des Solidarités du Conseil

Départemental
situé rue Joseph Sauvy à Perpignan

Au nom des jeunes enfants et des familles des Pyrénées-
Orientales, exigeons une véritable politique de Prévention!
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